
MASSEUR-KINÉSITHÉRAPEUTE
BÉLÂBRE, DANS L’INDRE (36)

exercice libéral avec possible
collaboration dans les établissements
des environs (Ehpad et autres)
opportunité d’installation pour succéder à
un départ au 1er juillet 2026 (retraite),
avec transmission progressive possible
temps plein garanti, possibilité
d’organiser son planning librement
exercice en équipe aux côtés d’une
collègue de 41 ans, très appréciée des
patients, garantissant une continuité de
prise en charge
travail en coordination possible dans le
cadre de la CPTS 

Au cœur du magnifique parc naturel régional de la Brenne, le
cabinet de kinésithérapie de Bélâbre propose un ou deux postes
pour assurer la continuité des soins dans une zone caractérisée par
une demande forte, fidèle et croissante.

Conditions d’installation

55 min Châteauroux / 70 min Limoges
/ 80 min Poitiers
cabinet avec une excellente réputation
cabinet bien équipé (plusieurs salles de
soins, plateau technique, salle d’attente
agréable)
CH de Le Blanc à 10 min

accompagnement personnalisé par
l’Agence d’attractivité de l’Indre et ses
partenaires : recherche de logement, appui
à l’emploi du conjoint, scolarité des enfants,
vie associative, ...

Conditions d’exercice 

Plus d’informations

aide financière du Département pour
une primo-installation dans l’Indre 
zone FRR (exonération fiscale)

 L’avis de Pauline, votre future collègue : 

L’accueil des nouveaux arrivants L’environnement 

Vincent Manteau 06 80 13 73 40
vincentm36@orange.fr

“Je travaille au cabinet depuis dix ans et j’y ai
trouvé une ambiance très décontractée et
bienveillante . L’organisation du travail est souple,
les échanges sont simples, la patientèle est
agréable, et le cadre de vie particulièrement
appréciable. Le cabinet permet de concilier
sereinement vie professionnelle et vie personnelle,
ce qui est aujourd’hui un vrai atout”
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